
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE

Salade de fraises à l’huile d’olive…
vanillée et au citron

Préparation : 10 mn + 30 mn
de marinade.
Difficulté : facile
Coût : économique

Pour 4 personnes
­ 5 cl d’huile d’olive
des Baux­de­Provence
AOP
(ou autre huile d’olive)
­ 400 g de fraises
­ 2 jus de citrons
­ 1 gousse de vanille
­ 100 g de sucre

Préparation
Faites bouillir trois minutes
le sucre dans une casserole avec
dix centilitres d’eau et la gousse

de vanille grattée.
Hors du feu, ajoutez les jus
de citrons et l’huile d’olive
puis mélangez au fouet.
Nettoyez, coupez les fraises

en morceaux.
Mettez­les
dans un saladier
avec le sirop à l’huile
d’olive refroidi.
Laissez macérer
au moins 30 minutes
au frais avant
de déguster

avec des biscuits.
AF­IGPhotographe : Pierre Louis
Viel/Valérie Drouet. Copyright :
Sopexa

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Grâceauxenchères
Revoici leproblème
dedimanchedernier :

Nordouvred’1CetEst inter­
vientdirectementà4P.
EnSud,vousdéclarez5Tqui
devient lecontrat final.Ouest
entame le2dePique,pour
le4dumort, le5d’Est (!)que
vouscoupezenmaindu4de
Trèfle.Voustirez l’AsdeTrèfle
(tout lemondefournit)puis
Trèflepour leRoid’Ouest (sur
lequel tombe laDamed’Est).
LesTrèflessontdonc2­2.
Ouest rejoue le3deCœur,
vousplacez laDamedeCœur
dumortetEstdéfausse le6
dePique...C’estàvous !
Vousavezperdu 1Tetvous
devezencoreperdreaumoins
2Kvoire3.Autantdireque
votrecontratest largement
compromis.Vousnepouvez
pluscomptersur l’affranchis­
sementdesCœurs (5­0).
Il fautaumoinsdéjà trouver
l’AsdeCarreauplacéenEst.
Avantdepoursuivre, regardez
lesquatre jeux :

Maiscelanesuffirapas.
Laseulepossibilitéqui s’offre
àvous ­ lesenchèress’yprê­
tent ­estdetrouverenEst l’As

deCarreausecond.Cequi
semble lecas.Est,quiabondi
à4P,a (enprincipe)aumoins
8Piques,en l’occurrence9
(l’entamedu2dePiqueen
Ouestmontremanifestement
unsingletonet le5fournipar
Estconfirmequ’il a tous les
autresPiques). Il aaussi2T
etunechicaneCœur,donc2K.
Lasolutionconsistedonc,
aumortà laDamedeCœur,
à jouer le2deCarreau.
QuefaitEst?S’il fournit le
Valet, vousmettez leRoiqui
gagneetvousrejouezCarreau
poursonAs. Il n’aplusquedu
Piqueetdoitvous livrer leRoi
dePiquepour ladéfaussedu
Carreauperdant.Etc’est
gagné.Vousn’aurezperdu
qu’1Tet 1K.SiEst fournit l’As
deCarreauet rejouedonc
(forcément) leValetdeCar­
reau,vousprenezduRoi.
Etvousencaissez tousvos
atoutspourunsqueezesimple
Cœur/CarreausurOuest.
A4cartesde la fin, lorsque
SudtiresondernierTrèfle,
Ouestdoit soit jeter laDame
deCarreau,quiaffranchit le 10
dumort, soit jeterunCœur,qui
affranchit le6dumort.

Problème
Voiciunnouveauproblème :

Ouestaouvertd’1KetenSud
vous jouez4P.Ouestentame
leRoideTrèfle (pour le3d’Est)
et rejoue le3deCarreau.
Vousplacez laDamedumort
qui fait la levée,Est fournis­
sant le5.
C’estàvous !
Solutiondimancheprochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Aronian et Carlsen
en tête à Monaco
En l’honneur de sa fille
Mélody, le milliardaire
hollandais Van Oosterom
sponsorise chaque année
depuis 20 ans le tournoi
d’échecs le plus prestigieux
du monde en s’assurant la
participation de toute l’élite
mondiale qui en découd
en parties rapides et à
l’aveugle…
Cette édition, la plus belle
de toutes par le faste et la
qualité des participants, est
annoncée comme la derniè­
re. La nouvelle génération
domine et semble reléguer
vers le bas du tableau
Kramnik et Ivantchuk.
Gritchuk et Aronian s’impo­
sent au jeu à l’aveugle et
Carlsen au jeu rapide.

Au combiné Aronian ou
Carlsen devraient gagner…

A Vous de Jouer
Les blancs jouent
et gagnent.

Solution :

1/Fb7/Tb8/2/Fc7/Db5/3/Txf6
+/gxf6/4/Dxg6+/Rg8/5/
Fxb8/Dxb7/6/Fxd6etc.

Mariage ouPACS
VOS DROITS

Antérieurement à la Loi
de Finances pour
2011, trois impositions

étaient établies lors de l’an­
née du mariage ou de la
conclusion d’un pacte civil
de solidarité (PACS) :
chacun des époux ou parte­
naires était imposé séparé­
ment pour ses revenus de la
période allant du 1er jan­
vier à la date de l’union
(les deux étaient imposés
ensemble pour les revenus
de la période allant de la
date de l’union au 31 dé­
cembre).

l Le régime applicable
depuis la loi de finance
pour 2011
L’ensemble de ces mesures
est applicable à compter
de l’imposition des revenus

de 2011.
Désormais, les personnes
mariées et les partenaires liés
par un PACS seront soumis à
une imposition commune
pour les revenus dont ils
auront disposé pendant l’an­
née du mariage ou de la con­
clusion du PACS :
une seule déclaration qui re­
groupera l’ensemble des re­
venus perçus par le couple
pour la période allant du
1er janvier au 31 décembre
sera déposée.
Toutefois, les époux et les
partenaires liés par un PACS
peuvent opter pour l’imposi­
tion distincte des revenus
dont chacun a personnelle­
ment disposé pendant l’an­
née de l’union, ainsi que de
la quote­part des revenus
communs lui revenant.
Dans cette hypothèse,
deux déclarations sont éta­
blies : une par chacun des
membres du couple, compre­
nant l’ensemble des revenus
qu’il a perçus durant la pério­
de allant du 1er janvier à la
date de l’union et la moitié de
ceux perçus par le couple du­
rant la période allant de la
date de l’union au 31 décem­
bre (sauf justification d’une
quote­part différente).
Cette option est exercée de
manière irrévocable lors du
dépôt de la déclaration de

revenus.
n En cas de séparation,
chacun des époux ou parte­
naires est personnellement
imposable de la façon sui­
vante :

­ pour la quote­part des
revenus communs lui reve­
nant (les revenus communs

sont, sauf preuve contraire,
réputés partagés en deux
parts égales entre les époux
ou partenaires) et concernant
la période allant du 1er jan­
vier à la date de séparation ;

­ pour les revenus qu’il a
personnellement perçus du­
rant la période restant à cou­

rir jusqu’au 31 décembre.
Deux déclarations de reve­
nus sont alors établies : une
par époux ou partenaires.
n En cas de décès de l’un
des conjoints ou partenai­
res liés par un pacte civil
de solidarité, deux déclara­
tions de revenus sont éta­
blies : une concernant
les revenus perçus par
le couple durant la période
allant du 1er janvier à la
date du décès, et une éta­
blie par le conjoint ou le
partenaire survivant con­
cernant les revenus qu’il a
perçus pour la période pos­
térieure au décès.

L’imposition
des revenus du couple,
l’année du mariage
ou de la conclusion
du PACS,
suivent certaines
règles
qui ont été
profondément
modifiées par la loi
de Finances de 2011.

Les règles concernant l’imposition des revenus du couple l’année
du mariage ou de la conclusion du PACSviennent d’être modifiées. SP

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
) H.LACROIX

Sacré bestiaire !
Encore un énième sondage de
pourcentages sur les
recherches politiques des
Français (de droite à gauche et
de gauche à droite !)
Jusqu’à se méfier de leurs élus
locaux, maires, conseillers
généraux et même députés.
Et ça remonte très haut dans
la hiérarchie !
Peut­être que nos grands
humoristes contemporains
l’ont déjà fait, mais amusons­
nous quand même, et encore,
à comparer beaucoup
d’hommes politiques
(et autres) avec l’immense
bestiaire que nous content les
sujets d’historiettes de la
maternelle jusqu’aux élections
passées, présentes et futures.
Un collectif d’anciens
raconteurs médiévaux avec
« Le roman de Renart » nous
amène à faire de réelles et
intéressantes relations
d’images avec : le lion, le loup,
le renard, le blaireau, le singe,
le coq, le corbeau, le chameau,
le cerf, le mouton, le lièvre, le
rat, le chien, l’ours,
le hérisson…
Pardon pour les animaux, mais
j’en passe certainement des
meilleures : le coucou, la
panthère, le serpent, le paon,

la fouine, la taupe, la hyène, le
chacal et les requins, etc.
Voir les manuscrits à la
Bibliothèque nationale.

) Françoise DUSS 73

Verbalisé à tort !
L’article paru il y a quelques

semaines dans le Dauphiné
libéré à propos d’un tracteur
verbalisé à Paris n’a pas
manqué d’attirer mon
attention : nous connaissons le
même problème… En effet,
nous avons été très surpris et
fort mécontents de recevoir
le 9 décembre dernier une
amende­condamnation
pécuniaire datée
du 4 novembre, d’un montant
de 33 euros, pour un
stationnement irrégulier à
Paris 6e le 11 juin 2010,
correspondant à une
redevance stationnement
horodateur.
Surpris de recevoir un tel
document, nous n’avons pas
réglé la somme ainsi réclamée
mais avons adressé le même
jour une lettre recommandée
avec AR au Tribunal de police
de Paris, mais en vain.
Le 1er février 2011, un nouvel
avis nous parvenait !
Il est à noter que, sur ces avis
d’amende, ne figure pas la
marque de notre véhicule
Honda, mais il est indiqué :
véhicule autre ! Comme ce
monsieur, nous ne nous
sommes jamais rendus à Paris
et étions à notre domicile en
Haute­Savoie, le jour concerné.
Il est bien certain que si nous
étions amenés à le faire, nous
prendrions le train.

}
Alors qu’aujourd’hui, la moitié des électeurs est appelée
à voter peut­être pour la dernière fois pour leurs
représentants au département, l’ensemble des médias
nationaux se focalisent sur le casting des élections

présidentielles de 2012. Dès 2014 avec l’entrée en vigueur
de la réforme territoriale, les centres de décisions vont
s’éloigner encore un peu plus des citoyens.
En effet, la disparition des conseils généraux et régionaux
va laisser la place aux conseillers territoriaux.
C’est une professionnalisation du mandat qui nous attend ainsi
que la suppression du scrutin proportionnel des élections
régionales.
On assistera également à un recul sans précédent des droits
démocratiques avec la suppression du vote des taux
d’imposition locaux ainsi que de la compétence générale.
Les moyens financiers reposent toujours un peu plus
sur les collectivités territoriales, le capital se désengage
comme en témoignent la suppression de la taxe professionnelle
et l’exonération croissante des entreprises pour les cotisations
sociales.
Il est urgent de changer les règles du jeu, construire une sixième
République, diminuer les pouvoirs du monarque président
au profit d’une démocratie décentralisée, un conseil général
permanent, des comités de quartiers, des comités citoyens
de défense des services publics, une réappropriation sociale
des banques, un service public du logement, de la petite
enfance…
Entrons en résistance contre le libéralisme,
indignons­nous ! ~

UCHRISTIAN GARETTE74

Pour la démocratie

DIMANCHE PROCHAIN
Déclaration dans les six

mois du décès.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère,
de la Drôme,

des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-drome.
notaires.fr

www.cr-grenoble.
notaires.fr

Election présidentielle : faites­
vous confiance aux sondages ?

OUI 22%

NON 78%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2 411 votes).

Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
­ La France doit­elle revoir
sa politique nucléaire ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.

6511833
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